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2025- 06



Nombre de membres en exercices : 9



Nombre de membres présents : 7



Nombre de membres absents : 1



Nombre de procurations : 1



Nombre de suffrage exprimés : 8
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 18 septembre 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le 12 septembre 2025, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Christine ROYER, Messieurs Gérard BRACCO, Guy CAPITOUL, André PANTALACCI, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES, David VELA
Était absent : Monsieur Orian ESCOT BOCANEGRA

Procurations : Monsieur Gilles BERTHELOMEAU a donné procuration à M. Gérard BRACCO
Secrétaire de séance : Monsieur Gérard BRACCO
Ordre du jour :

- Approbation du compte rendu de la séance du 19 août 2025

- Délibération n°1 : Travaux SDEHG - Eclairage du parking de l’Orangerie

- Débat en Conseil municipal sur les orientations générales du PADD du PLU de BONREPOS-RIQUET

- Questions diverses

A la demande de Philippe SEILLES, Maire, il est ajouté à l’ordre du jour le point suivant avec accord des présents :

- Délibération n°2 : Subvention association SVDBR (Sauvegarde et Valorisation du Domaine de Bonrepos-Riquet)

- Délibération n°3 : Tarifs entrées Journées Européennes du Patrimoine

- Délibération n°4 :  Décision modificative – Révision de crédit – Etalement remboursement prêt Crédit Agricole
- Délibération n°5 : Décisions modificatives – Révision de crédit - Transfert comptable des frais d'études (compte 2031) vers le compte 2131 – Constructions
Approbation du compte rendu de la séance du 19 août 2025
Le vote du compte rendu de la séance du 19 août 2025 est approuvé à l’unanimité.

Délibération n°1 : Travaux SDEHG - Eclairage du parking de l’Orangerie

Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune du 09 juillet 2024 concernant l’éclairage sur le parking de l’Orangerie, le SDEHG a réalisé l’avant-projet sommaire de l’opération suivante (11AT435) :

- Création d'un coffret de commande avec clef pour allumage et extinction à la demande à poser au niveau du premier poteau béton.

- Création d'environ 80 mètres de réseau souterrain d'éclairage en conducteur 2x16².

- Fourniture et pose de 2 poteaux bétons chacun 2 projecteurs équipés de lampe LED 300 W.

Cette opération a été conçue en vue d’installer un éclairage public respectueux de l’environnement et de la biodiversité conciliant économies d’énergie, maîtrise des dépenses publiques et réduction de la pollution lumineuse.

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se calculerait comme suit :

· TVA (récupérée par le SDEHG)
3 465€

· Part SDEHG
8 800€

(50% du montant HT des travaux jusqu’au plafond fixé par le SDEHG *)
· Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)
9 784€


Total
22 049€

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de s’engager sur sa participation financière.

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal :
- Approuve le projet présenté.
- Décide de couvrir la part restant à la charge de la commune sur ses fonds propres imputée à l’article 21538 Autres réseaux
Débat en Conseil municipal sur les orientations générales du PADD du PLU de BONREPOS-RIQUET
Le Conseil municipal 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 151-5 et suivants,

Vu la délibération en date du 13 février 2023 prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU),

Considérant que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) constitue une pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme définissant les orientations générales en matière d’urbanisme, de paysage, de mobilités, de développement économique, social et environnemental,

Considérant que conformément à l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme, le Conseil municipal doit débattre des orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet de PLU,

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil les grandes orientations du PADD élaboré dans le cadre de la révision du PLU.

Les orientations s’articulent autour des axes suivants :

A adapter
· Favoriser un développement urbain maîtrisé autour des centralités existantes ;

· Renforcer l’attractivité économique du territoire, en lien avec les zones d’activités existantes ;

· Préserver les espaces agricoles et naturels ;

· Développer une offre de logements diversifiée ;

· Encourager les mobilités douces et les transports en commun ;

· Anticiper les effets du changement climatique, notamment par la gestion des risques et la préservation des ressources en eau.

Plusieurs interventions ont eu lieu, notamment :

· [Nom], qui souligne l’importance de mieux encadrer l’urbanisation en hameaux ;

· [Nom], qui propose de renforcer la place de l’agriculture de proximité dans les orientations ;

Ce débat a été conduit conformément à l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme. Il ne donne pas lieu à un vote ni à une délibération formelle.

Après présentation en séance des orientations du PADD,
Débat :
Le Conseil municipal a débattu des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, telles que présentées en séance.
Délibération n°2 : Subvention association SVDBR (Sauvegarde et Valorisation du Domaine de Bonrepos-Riquet)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants,


Vu le vote du budget primitif 2025 lors de la séance du Conseil Municipal en date du 08 avril 2025,


Vu l’inscription d’une subvention d’un montant de 1 000 € au bénéfice de l’association SVDBR dans le cadre des crédits votés au budget 2025,


Considérant la demande formulée par l’association SVDBR en date du 15 septembre 2025, sollicitant l’affectation de cette subvention à un projet d’aménagement spécifique intitulé "Aménagement parcours d’interprétation du patrimoine du château de Bonrepos-Riquet",


Considérant que ce projet s’inscrit dans les objectifs partagés entre la commune et l’association, notamment en matière de valorisation du patrimoine,

Considérant que cette réaffectation n’entraîne pas de modification du montant global de la subvention déjà votée, mais uniquement une précision de son affectation,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

Article 1 :

La subvention d’un montant de 1000 €, votée au budget primitif 2025 au bénéfice de l’association SVDBR, est réaffectée spécifiquement au financement du projet d’aménagement intitulé "Aménagement parcours d’interprétation du patrimoine du château de Bonrepos-Riquet", porté par ladite association.

Article 2 :

L’association SVDBR s’engage à utiliser cette subvention conformément au projet présenté et à fournir un bilan technique et financier à la commune à l’issue de sa réalisation.

Article 3 :

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et affichée selon les modalités réglementaires.

Délibération n°3 : Tarification des entrées Journées Européennes du Patrimoine

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants,

Vu l'organisation nationale des Journées Européennes du Patrimoine,

Vu la volonté de la commune de participer à cet événement culturel à dimension européenne,

Considérant que la commune gère en régie directe le château et domaine de Bonrepos-Riquet dont l’accès est habituellement payant,

Considérant l’objectif de favoriser l’accès à la culture et au patrimoine pour tous lors de ces journées,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
Article 1 :

À l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, les droits d’entrée au château et domaine gérés en régie municipale seront fixés comme suit :

· Tarif : 5 €

· Tarif réduit sur présentation d’un justificatif (personnes en situation de handicap, personnes en recherche d’emploi et étudiants) : 3 €

· Tarif -12 ans : Gratuité
Article 2 :

Cette mesure exceptionnelle s’applique uniquement dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine.

Article 3 :

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération, qui sera transmise à la préfecture et affichée selon les modalités légales en vigueur.

Délibération n°4 :  Décision modificative – Révision de crédit – Etalement remboursement prêt Crédit Agricole

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1612-11 et suivants,
Vu le budget primitif de l’exercice 2025 adopté par délibération en date du 08 avril 2025,
Vu la nécessité d’adapter les écritures budgétaires à la suite d’un étalement des indemnités de remboursement anticipé d’un prêt contracté auprès du Crédit Agricole,
Considérant qu’il convient de procéder à une décision modificative afin d’ajuster les crédits des comptes concernés,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :
Article 1 :

Il est approuvé une décision modificative au budget 2025, portant sur des écritures d’ordre budgétaires, relatives à l’étalement du remboursement anticipé du prêt contracté auprès du Crédit Agricole.

Article 2 :

Les crédits sont modifiés comme suit :

	Nature
	Chapitre
	Article
	
	Montant (€)

	Dépense (ordre)
	042
	686
	
	3 953.56

	Recette (ordre)
	040
	4817
	
	3 953.56 


686 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - Charges financières
4817 Indemnités de renégociation de la dette
Délibération n°5 : Décisions modificatives – Révision de crédit - Transfert comptable des frais d'études (compte 2031) vers le compte 2131 – Constructions
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1612-11 et suivants,

Vu l’instruction budgétaire et comptable applicable aux communes M57,

Vu le budget 2025 adopté par délibération en date du 08 avril 2025,

Vu les dépenses engagées au titre des frais d’études archéologiques préalables aux travaux d’aménagement de la grotte, imputées au compte 2031 – Frais d’études,

Considérant que ces frais sont directement liés à l’opération d’investissement relative à la grotte, et qu’ils doivent désormais être intégrés à l’actif immobilisé au compte 2131 – Constructions,

Considérant qu’il s’agit d’une opération d’ordre sans mouvement de trésorerie,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
Article 1 :

Il est procédé à une écriture d’ordre budgétaire visant à transférer les frais d’études enregistrés au compte 2031 vers le compte 2131 – Constructions, dans le cadre du projet d’aménagement de la grotte.
Article 2 :
L’écriture budgétaire suivante sera réalisée :

	Nature
	Chapitre
	Article
	Libellé
	Montant (€)

	Dépense (ordre)
	040
	2131
	Constructions (Travaux grotte)
	29 564.40 

	Recette (ordre)
	021
	2031
	Frais d’études
	29 564.40


La séance est levée à xxxx
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Gérard BRACCO, Secrétaire de séance
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